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DECISION No 107 fixflllt les daies des vaCflIICes et 
des examens pour l'année scolaire 1941. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
'OrriClER' DE. LA LÉOION D~HONNEUR, 
COMMIS5All<E 'DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriblitions 
et les pouvoirs' du Comm~ssaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19, septçmbre 1936 portant réduc!iQ"n 
des dépenses ad.ministratives du Togo, modifié par' eelui 
du 20 juillet '1937; , 

Yu l'arrêté du 18 j3;nyier' 1935 fixant "organiSat~on générale
de l'enselgnement offlçlel au Togo; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
privé au .Togo; . .... 

Vu l'arrêté no 658 du 5' décembre' 1939 fixant les périodes 
de, vacanCes' dans l~s écoles p'rimaires du Territoire; et· a récole 
européeIinê.. de .Lomé;' . 

Sur la pràposition ~e l'inspecteur de .Penseignement; , 

DECIDE; 

~ARTICLE' PI<EMIEI<. '- Les dates des vacances sont 
fixées ainsi ,qu'il',suit pour l'année 1941: ' .. 

• A - EcOL1:s ÉLÉMENTAiRES 

""'. VUCflllCeS, du 1er trimestre - 10 jours: 
, du 2 juin inclùs au 11 juin inclus, ' 

VucflllCes du 2e trimestre - 10 jours: 

du 8 septembre inclus au 17 septembre inclus. 

~ OrlllZdes vacances ~,2 mois: 

du 25 décembre lWl' inclus au 24 février 1942 inclus. 

If - COURS ÇOMPLÉMENTAIR~ 
VaèflllCes ,da 2e trimestre (année scolaire 1940-1941) 


10 jours: 


dù. i avril inclus au 1!!, avril inclus. 


-OrflllMs vacances - 2 mois: 

du. 7 juiliet inclus au 1 septembre inclus, 

VIlCflIICes, da 1ec trimestre ,(année scolaire 1941-1942)" 
, 12 jours: 

.du 24 pécembre inclus 'au 4 janvièr 1942 inclus. /. 

C - ECOLE EUI<OPÉENNE 

, V ucflllCes du 2e : trimestre - 3 semaines: 

du 7 avril inclus au 27 avril incluS. 


VUCflllCes da 3< ,trimestre - 3 semaines: 

du Il août inclus au 31 août inClus, 


Yi1l:alu:es da 1er trimestré (année soolairel941 0 1942} 

, 3 semain es ; 


du' 15 décemb;e 1941 inclus au 4 janvier.1942 indus. 

-', ' 

AIn. 2. -, Les exàmens et ooncOurs du Territoire 
~urçnt neu aux dates ci-après: 

C:ertificat 'd'éfudes . primaires éléme"!itaires: 


(Ecole européenne) 

4' août 1941. 


Examen de sortie du Cours complémentaire: 

30 juin et jours suiVants. 


, 
. Concours d'entrée a~' cours complémentaire: 


25 août et jours suivants. 


Certificat d'études primaires élémentaires:' 


(Ecoles élémentaires), 

3 novembre 194 L 


ART, 3. La présente décision" sera enregistrée, 
'publiée et communiquée partout où besoin sera, 

Lomé, le 6 février 1941, 

L. MONTAGNÉ. 

Personnel .,,,dU.ire 

ARRE'ÎE NQ 64 réglementant l'engagement da perso"n
nel. aU.xWàire par les sociétés Indigènès de pré~ 
VO)'flIICe. ' . 

. LE OOUvERNEUI< DES COLONIES, 
OfflqEll DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

CONlMISSAmE DE LA RÉPueLU~UE, 
Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togp; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant n;duction 

des dépenses administratives ·du Togo, modifié par eelui 
du 20 jumel 1937;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'engagl'ment du personnel 
d'admini~tration auxiliaire permanent, à salaire men
suel ou journalier, par les sociétés indigènes' de 
prévoyance est subordonné à l'autorisation préalable 
du Commissa,ire de la République. ' 

, ART. 2. - Est dispensé 'de cette autorisation l'en~ 
• gagenient de personnel auxiliaire journalier, recruté,. 

à titre essentiellement temporaire, pour l'exécution 
d'un trilvail' netiemènt ,déterminé et ne devant pas 
excéder plus de 25 jours, 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniquéet publié partout. oÙ besoin sera, 

, Lomé, le 7 février 1941. 

L MONTAGNÉ., 

Hui 1.. der palme 

'1 ARRETÈ No 66 fixant les prix tiÎJnima d'achat 'de 
/'mâle, dl! palme doItS les centres d'ac!zal: du Terri

, ,toire. 
, '.LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 

.' OPPICIER DE LA L~OlON 'D'HONN,ELJR~ 

CoMMiSSAII<E DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a République. au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction: des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jùillet 1937; , 

Vtt le décret du 16 avra 1924 s;ur le ~ode de promulgation 
et' de, publ,icafion des tex"tes régle~entaires aU TÇlgo; 

Vu le télégramme-<>fficiel nO 374 en date du 7 décembre 
1940 fixant le prix d'achat de l'huile de palme de la nouvelle 
campag·nej 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMiER, 'Sont fixés oomme suit les prix 
'minima d'achat de l'huile de" palme dans lès centre~ 
d'achat du Tenitriire. 


